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D u : 

RAPPORTEUR : 

Par délibérations en dates des 6 février 2006 et 4 mai 2009, au titre de la reconnaissance du 
rôle joué par les Associations « AZUREENNE SPORT ADAPTE » et « LE PAGEAU », dans 
la vie associative locale, sportive et culturelle, la Ville de Cannes a mis à leur disposition des 
locaux indispensables à l'exercice de leurs fonctions administratives et à la tenue de leurs 
réunions statutaires. 

Ainsi, par conventions en dates des 13 mars 2006, avenantées le 18 mai 2009 et 
15 novembre 2006, elle a autorisé lesdites associations à utiliser des bureaux situés au 
1 e r étage de l'immeuble sis 46, avenue Francis Tonner à Cannes la Bocca, loués par la Ville 
à Monsieur Jean-Louis LIZZANI et à sa sœur, Madame Louisette UZZANI-CUVELIER, 
propriétaires indivis, aux termes d'un bail en date du 7 novembre 2000. 

Or, dans la mesure où la Ville a accepté le congé qui lui a été notifié Madame LIZZANI pour 
le 30 juin 2009, dans le cadre du contrat de bail précité, elle entend reloger les Associations 
susnommées dans son propre patrimoine, à savoir dans la Villa « L'oiseau Bleu », sise 4, 
avenue du Nord à Cannes La Bocca. 

En l'espèce, la configuration des locaux s'y trouvant vacants au 1 e r étage, est tout à fait en 
mesure de permettre aux membres de ces Associations de se rencontrer dans un espace 
convivial et d'organiser leurs réunions dans des conditions optimales. 

Au demeurant, la Ville souhaite attribuer les locaux dont il s'agit, selon la désignation 
suivante : 

Pour l'Association « AZUREENNE SPORT ADAPTE » : deux salles contigùes, portant les 
numéros 5 et 6, d'une contenance respective de 24,52 et 11,92 m2 ; 

Pour l'Association « LE PAGEAU » : une salle portant le n° 4, d'une contenance de 21,20 m 2. 
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Dès lors, il convient de formaliser, au plan administratif, les modalités, charges et conditions 
de ces relogements, par l'établissement de conventions, de nature précaire et révocable, 
d'une durée d'un an commençant à courir le 1 e r juillet 2009, pour venir à expiration le 
30 juin 2010, renouvelable ensuite annuellement par reconduction pour une durée totale 
n'excédant pas 12 ans. 

Ces occupations sont consenties aux mêmes conditions financières que celles contenues 
dans les conventions ci-dessus évoquées dont lesdites Associations sont titulaires, à savoir à 
titre gratuit, à l'exception des fluides (eau, électricité, téléphone...), ainsi que les autres 
charges, prestations et fournitures auxquels les lieux occupés peuvent ou pourront donner 
lieu. 

La Commission des Affaires Juridiques, Immobilières, Maritimes et à la Façade Maritime, 
dans sa séance du 24 juin 2009, a été consultée. 

Ces précisions étant apportées, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

- approuver la résiliation, à compter du 30 juin 2009, d'une part, de la convention en date du 
13 mars 2009 avenantée le 18 mai 2009, conclue avec l'Association « AZUREENNE SPORT 
ADAPTE», d'autre part, de la convention en date du 15 novembre 2006 conclue avec 
l'Association « LE PAGEAU », mettant ainsi un terme à l'occupation des bureaux qu'elles 
utilisaient au 46, avenue Francis Tonner, à Cannes La Bocca ; 

- autoriser les Associations « AZUREENNE SPORT ADAPTE » et « LE PAGEAU » à occuper 
les locaux susvisés dépendant de la Villa « L'OISEAU BLEU », sise 4, avenue du Nord à 
Cannes La Bocca, pour une durée d'un an commençant à courir le 1 e r juillet 2009 pour venir 
à expiration le 30 juin 2010, renouvelable ensuite annuellement par tacite reconduction sans 
pouvoir excéder une durée totale de 12 ans ; 

- décider de consentir la gratuité de ces mises à disposition, à l'exception des charges 
locatives afférentes ; 

- autoriser Monsieur le Député-Maire ou à défaut, Monsieur l'Adjoint Délégué aux Affaires 
Juridiques, Immobilières, Maritimes, à la Façade Maritime, aux Ports et à la Sécurité du Plan 
d'Eau à signer les conventions d'occupation afférentes dont les projets demeurent 
ci-annexés, ainsi que tous actes à intervenir en exécution des présentes. 
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